
Le 2/03/10

Ces tarifs feront l'objet d'une facture annuelle en octobre

* Pour les élèves de BTS  concernés, le montant de la sécurité sociale obligatoire est 
    à régler hors facturation dès la rentrée scolaire (montant indicatif 09/10 :         : 198€)

RESTAURATION

Repas occasionnel pour les externes : 5,80 €

LP LEGT BTS LP LEGT BTS LP LEGT BTS

64 € 67 € 88 € 130 € 132 € 153 € 349 € 352 € 373 €

192 € 200 € 263 € 389 € 397 € 460 € 1 047 € 1 055 € 1 118 €

CONTRIBUTIONS FACULTATIVES

Assurance scolaire 6,10 € Garanties transmises avec le dossier d'inscription

Don volontaire pour la modernisation du lycée 70,00 €         7€ par mois (sur 10 mois)

Adhésion APEL (association de parents d'élèves du lycée) 20,00 € 4€  si cotisation dans un autre établissement

Cartablerie 10,00 €         

BOURSES, REDUCTIONS CONTRIBUTION FAMILLE  (Pour tous problèmes financiers ne pas hésiter à nous contacter).

Elèves boursiers:  
Dès connaissance du montant attribué, un facture actualisée vous sera envoyée

Famille avec plusieurs enfants inscrits dans le lyc ée

pour le 2ème enfant pour le 3ème enfant

3 règlements avant 
les :  5/11/10, 

5/02/11, 5/04/11

EXTERNES DEMI-PENSIONNAIRES INTERNES

Acompte*  à verser à 
l'inscription           

Chèque encaissé le 
5/09/2010

120 € 350 €

OU :

60 €

Lycée Professionnel
Lycée Général et 
Technologique

STS

2 856,00 €

652,00 €

634,00 € 659,00 €

2 856,00 €

652,00 €

848,00 €

652,00 €

2 856,00 €

6,00 €

SUIVI DE :

9 prélèvements              
du 4/10/10 au 

4/06/11

BTS*LP LEGT

CONTRIBUTION FAMILLE   année scolaire 

DEMI-PENSION
Base de 128 repas (32s à 4 repas/semaine)

TABLEAU RECAPITULATIF

PENSION - INTERNAT
Forfait base 4 nuits sur temps scolaire

FRAIS de dossiers et de correspondance 
POUR LES NOUVEAUX ELEVES
Non remboursables

* Acompte : Un acompte  sera demandé lors de l'inscription définitive, celui-ci sera encaissé le 5/09/2010
                       Remboursement en cas de force majeure (avis négatif de passage, échec à l'examen…)

  - Le régime demandé à la rentrée scolaire est conservé pour toute l'année scolaire. Exceptionnellement, un changement sera accepté pour 
raison valable, sur demande écrite des parents.
  -  En fonction de l'emploi du temps distribué à la rentrée, aux demi-pensionnaires, une modification du régime pourra être envisagée sur 
demande écrite des parents.

Lycée polyvalent
Institution St-Malo

La Providence

15% 75%

TARIF GENERAL
Année scolaire 2010-2011


